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DE L'HOTEL-DIEU 

SA!MX JACQUES 

DE T OU LO US Eq 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Réception des Malades. 

A R T I C L E P R E M I E R.. 

T ES Pauvres malades, ayant actuelle* 
.J_/ ment la tievre , ou bleflés, ou atteints 

de quelqu’autre maladie curable , de quel? 
que Pays ou de quelque Nation qu’ils 
fûient., qui fe préfenteroat à l’Hotel-Dieu 

- ■ A. 



Saint Jacques, y feront reçus , à Pexcrp^ 
tion des pefliférés 8c de ceux qui ont le 
mal vénérien. Ceux qui ont le mal de bou¬ 
che ou fcorbut , n’y feront pas non plus 
reçus, s’ils n’ont actuellement la fievre, 
ni aucune femme enceinte pour accoucher. 

A R T. I L 
Aucun malade ne fera reçu qu’il n’ait 

été préalablement vifité 8c trouvé être 
dans quelqu’un des cas délignés dans le 

précédent article , par un de Mrs. les Mé¬ 
decins de la maifon ; 8c en leur abfence , 
par le Chirurgien ou par fes Garçons. 

Art. III. 

Le malade fera d’abord regiflré par le 
Portier fur un livre qui eft tenu à la porte 
à cet ufage, qui contiendra fon nom 8c fur- 
nom , fon âge , le lieu de fa naiflance 8c du 
Diocefe, celui de fon domicile, le jour de 
fa réception ? l’argent, 8c autres effets qu’il 

déclarera avoir; 8c dans l’inflant avant de 

le conduire à la falle ou tinel, où il devra 
être placé, le Portier enverra le fous-Por- 
tier avertir le Commis qui viendra rece¬ 
voir ledit argent 8c autres effets, dont il 

chargera également un autre regiflre qu’il 



tiendra à cet effet. Dans le cas que le ma¬ 
lade eût déclaré n’avoir point d’argent, 
ou qu’il n’en eût déclaré 8c remis qu’une 
partie, 8c que dans la fuite les Soeurs lui en 
trouvent, ou qu’il le leur donne en garde 
volontairement, elles le remettront au fuf- 

dit Commis, qui s’en chargera en la manié¬ 
ré ci-deffus expliquée , pour le tout être 
rendu très-exa£lement, 8c dans les mêmes 

efpeces qu’on l’aura reçu, quand le mala¬ 
de fortira. 

Art. IV. 

Le Portier donnera deux billets au ma- 
malade , contenant copie du regiftre de 
fon entrée , dont l’un fera attaché au lit 
où le malade fera couché, 8c l’autre aux 
habits qui feront retirés par le Portier, 
pour être dépofés dans le lieu deftiné à cet 
ufage, 8c rendus au malade lorfqu’il fortira. 

Art. V. 
Si le malade décédé dans la maifon, tout 

ce qu’il aura porté appartiendra à .l’Hctel- 
Dieu. Les habits feront remis à la Supé¬ 
rieure des Sœurs , pour être diflribues , 
par l’avis & consentement de Mrs. le Tré¬ 

sorier 8c Intendant en Semaine, aux mala- 



des, qui en fortant, en manqueront ; les 
habits qui ne feront pas diftribués feront 
vendus de Tordre de Mrs; les Intendans en 
femaine, par les foins de la Supérieure des 
Sœurs, qui en remettra le produit à M. 
Te Tréforier , qui en fera recette dans fou 
compte de même que de celui qui aura été 
remis au Commis, dont le relevé fera pris 
de Tétât fur lequel il fera couché. 

Art. V ï. 
Les habits, armes &. bagages des Sol¬ 

dats qui décéderont dans FHôteTDieu, fe¬ 
ront rendus , conformément aux Ordon¬ 
nances militaires , aux Officiers de leurs 
Régimens , qui en feront un rècépijjé au 
Commis. 

Art. VIL 

Les habits des Pauvres de l’Hôpital de 
la Grave feront rendus à Mrs. les Direc¬ 
teurs dudit Hôpital , excepté ceux des 
Pauvres mendians qui feront conduits à 
THôtel-Dieu, fans avoir changé d’habit à 

FHôpital de la Grave. 
Art. YIII. 

La Sœur de la fallc où le malade fera 

décédé, remettra très-exa£lement au Por- 



lier le billet d’entrée , pour que le jour 
de fon décès foit couché fur le regiftre ; ce 
qui feraobfervé de même quand le malar 
de fortira. 

Art. IX, 

S'il eft fait à l’avenir quelque fondation 
ou quelque don par des perfonnes charita¬ 
bles , pour être diftribué de l’argent aux 
Pauvres, qui en fortant de l’Hôtel-Dieu 
n’ont aucune reffource , la diftribution en 
fera faite par M.-le Tréforier , en préfence 
8c de l’avis de Mrs. les Intendans en femai- 
ne, de laquelle diftribution il fera donné 
certificat par Mrs. les Intendans, pour être 
allouée dans le compte de M. le Tréforier, 
à moins que la forme de la diftribution ne 
foit autrement réglée par la fondation. 

CHAPITRE DEUXIEME. 

Des Filles de la Charité, ou Sœurs G ripes. 

Art. I. LEs Filles de la Charité, ou Soeurs 
Grifes , étant par leur inftitut con- 

faerées au fervice des Pauvres malades ; fe- 
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ront regardées, non comme mercenaires , 
mais comme Filles de la maifon. Leur nom¬ 
bre efl fixé à vingt-deux ; elles auront le 
foin du dedans de la maifon , fous ia dire¬ 
ction de Mrs* les Tréforier 8c Intendans de 
femaine ; elles feront employées chacune 
félon fon talent, aux différentes occupa¬ 
tions de la maifon pour le fervice des ma¬ 
lades , félon la volonté 8c la prudence de 

leur Supérieure^ 
A Pv t. I ï. 

Les Sœurs qui feront prépofées pour le 
fervice des malades dans les falles, auront 
le foin de donner à ceux qui feront reçus 
une chemife , un bonnet, des draps blancs 
8c fecs , 8c de baffiner leur lit. Elles le pla¬ 
ceront dans celui qui fera le plus convena¬ 
ble à leurs néceffités , fans déplacer per- 
fonne, 8c y attacheront un des billets de 
leur entrée. Il ne fera mis qu’un malade 
dans chaque lit, fous quelque prétexte que 
ce foit, à moins que tous les lits fuffent 

remplis, auquel cas on aura l’attention de 
ne pas mettre un fébricitant ou quelqu’un 
qui ait quel qu’autre maladie contagieufe , 

avec un convalefcent. On fera chaque jour 



le lit aux malades, fi l’état de leur maladie 
le permet ; 8c on ne les changera de lit que 
par l’avis de Mrs. les Médecins. 

Art. III. 
Il y aura toujours deux Sœurs pendant 

le jour dans chaque falle, dont l’une aura le 

foin de fuivre M. le Médecin quand il fera 
la vifite, pour favoir quels font ceux qui 
doivent être mis au bouillon , au lit defi 
quels on attachera une marque en-dehors ; 
elles donneront les bouillons chauds de 
quatre en quatre heures , 8c même dans 
un plus court intervalle, fi Meilleurs les 
Médecins le jugent à propos : fi quelque 
malade ne veut ou ne peut le prendre lorfi 
qu’il lui fera offert , il lui fera préfenté 
de nouveau avec douceur. Elles feront at¬ 
tentives à fecourir les plus malades , à 
changer ceux qui fueront , ou qui fe fali- 

ront, auifi fouvent qu’il fera néceffaire ; ce 
qui eft remis à leur confcience, 8c à la vi¬ 
gilance de Mrs. les întendans en femaine. 

Art. IV. 
A l’entrée de la nuit, on allumera dans 

chaque falle une ou deux lampes , fuivant 

l’ufage. On placera les chaifes percées de 



diltance en diltance. Pendant la nuit deux 
Sœvrs veilleront ; celles qui feront de tour 
fe feront inltruire après leur fouper par les 
Sœurs de chaque falle des malades qui ont 
le plusbefoin de fecours, 8c des heures aux¬ 
quelles les bouillons leur devront être don¬ 
nés ; ce qu’elles feront avec toute la vigi¬ 
lance poffible. Si les malades ont befoin 
qu’on leur change le linge 8c les draps, elles 
le feront. Si le fecours de Mrs. les Prêtres 
devient nécelfaire , elles les feront avertir 
par un des Veilleurs, quèlqueheure de la 
nuit que ce foit. 

A R T. V. 
Dès la pointe du jour , on retirera les 

chaifes percées, à l’exception de celles des 
malades qui ne pourront fortir , lefquelles 
feront vuidées très-fouvent. Gn aura toute 
l’attention poffible de tenir les falles pro¬ 
pres , d’ouvrir les fenêtres dans les temps 
convenables, 8c même de faire brûler des 
herbes odoriférantes ou graines de geniè¬ 
vre, s’il eft nécelfaire. Les malades feront 
enfin foignés 8c fecourus avec toute la dili¬ 
gence que la maladie le requerra , tant 
pour le fpirituel que pour le temporel. 

ART. VL, 



Art9 Vï. 

De tous les fecours temporels , les bouil¬ 
lons étant un des plus néceflaires, la Supé¬ 
rieure des Sœurs aura l’attention d’en don¬ 
ner la charge à celles des Sœurs de la cui- 
fine, qui le fera le mieux, 8e de lui recom¬ 
mander de les faire deux fois par jour fui- 
vant î’ufage, de bien faire cuire la viande, 
de les palfer par un linge ou par un tamis 
de crin, lorfqu’ils feront froids ; 8e enfin, 
de prendre toutes fortes de précautions 
pour qu’ils foient auffi bons 8c auffi pro¬ 
prement faits qu’il fera poffible. Il fera 
fourni par jour, conformément à ce qui a 
été jugé le plus convenable par Mrs. de la 
Faculté de Médecine , deux livres groffes 
de mouton, 8c autant de bœuf , pour le 
bouillon de douze malades ordinaires ; 8c 
pour ceux qui auront fouffert quelque vive 
opération , que Mrs. les Médecins appel¬ 
lent capitale , une volaille par jour pour 
chacun. Il fera de plus fourni tout ce qui fe¬ 
ra néceffaire , comme fel, herbes, 8tc. 

Art. VIL 
On donnera à chacun des malades qui 

mangeront; le pain 8c le vin qui fera jugé 
B 



ïiêcelfaire par Mrs. les Médecins, qui pres¬ 
criront auiïl ce qui devra être donné au dé¬ 
jeûner. On attachera au lit de chacun def- 
dits malades l’indice convenu, pour faire 
connoitre la portion qu’on devra leur don¬ 
ner pour l’ordinaire tant du dîner que du 
fouper : on donnera pour douze malades 
une livre groflfe de mouton 8e autant de 
bœuf, qu’on leur préparera avec tout le 
foin poiïible relativement à l’état où ils fe 
trouveront, prohibant par exprès de leur 
donner quelque chofe que ce Soit, fans 

l’ordre de MM. les Médecins. 
Art. Y 11 ï. 

On Servira le dîner , tant en été qu’en 
hiver , à dix heures ; le Souper à quatre 
heures 8e demie en hiver, 8e à cinq heures 
en été ; chaque malade mangera à Son lit, 
8e vivra en paix. Après le repas, les Sœurs 
auront Soin de faire ramafler les relies, 8c 
d’éviter fur-tout que les malades ne re- 
cellent le pain ; elles feront retirer les 
écuelles pour qu’on les écure foigneufe- 

ment, 8e elles feront rapportés dans les 
falles à l’heure du repas. 



Art/ ÏX. 
On ne permettra aucune forte de jeu ni 

de divertilfement tumultueux dans les fal- 
les; on ne fouifrira pas les quérelleux ni les 
blafphémateurs : mais dans quelque cas 
que les malades puilfent tomber , les 
Sœurs , ni le Chirurgien , ni qui que ce 
foit, ne les maltraiteront point en paroles , 
moins encore par des coups. On agira tou¬ 
jours envers eux avec douceur St charité, 
8t on ne les punira de leurs manquemens 
que par l’ordre de MM. les Intendans en 
fe maine, 

A R T. X. 
Les Sœurs de l’Apothicairerie feront les 

comportions des remedes dans les faifons 
propres , & prendront l’avis de l’Intendant 
de Pharmacie. Elles donneront tous les re¬ 
medes qui feront ordonnés par MM. les 
Médecins, fans rien ajouter ni diminuer, 
auquel effet le Livre des Ordonnances leur 
fera remis, auffi-tôt quela^ifite fera faite , 
pour qu’elles préparentles remedes qu’elles 
donneront aux malades de l’un St de l’au¬ 
tre fexe, avec l’exaélitude St la diligence 
portée par les Ordonnances de MM. les 

Bï] 



Médecins. Pour éviter les erreurs qui 
pourvoient intervenir dans la diflribution 
des remedes , elles marqueront le vafe où 
chaque boilTon fera mife avec un papier 
contenant la falle „ le numéro du lit, St le 

nom du malade à qui elle' devra être don¬ 
née ; elles feront les ptifannes ordonnées , 
pour être diltribuées auffifouvent qu’il fera 
nécelfaire , St donneront les favemens aux 
femmes feulement , le Chirurgien étant 
chargé de les donner aux hommes. Elles 
fourniront les onguents , beaume , pou¬ 
dres, fels, eau vulnéraire, camphre, St au¬ 
tres chofes néceffaires pour les panfemens 

des blelfés ; St pour en prévenir la diflipâ¬ 
ti on , elles mettront le tout, après Favoir 
pefé en préfence d’un de MM. les Inten- 
dans, dans la boîte à plufieurs cazes, qui 
a été faite exprès , dont la clef fera remife 
au Chirurgien, ou à fon premier Garçon 
feulememt. Après les panfemens , ladite 
boîte fera^refei^hée à clef St rapportée de 

fuite à l’Apothicairerie, où elle demeurera 
toujours jufqn’à l’heure dès panfemens. 
Toutes les fois que la fufdite boîte fera 
garnie , elles tiendront note du poids , 



quantité 8c différente nature d’onguents 8c 
autres ctofes, 8c du jour de la remife. 

Art. XL 
Les Sœurs de la Lingerie auront le foin 

de faire laver 8c fécher le linge. Celui' des 
Officiers de la Maifon fera blanchi à part 
de celui des malades. Elles diftribueront 
chaque Samedi les draps néceffaires pour 
garnir de nouveau les lits des malades : les 
chemifes, bonnets 8c ferviettes feront chan¬ 
gés deux fois par femaine, même plus fou- 
vent , s’il eft nécelfaire. Elles ne donneront 
jamais le linge qu’elles ne Vaient bien fait 
fécher dans l’étuve. Elles auront le foin de 
garnir les lits de, toile en été , 8c d’étoffe 
en hiver, 8c de ferrer- dams la garde-robe 
les rideaux qu’elles -changeront dans les 
différentes faifons. Elles répareront foi- 
gneufement le linge , 8c n’en couperont 
pour faire de la charpie , bandes, com- 
preifes , langes, 8c maillots des enfans au 
lait, quaprès qu’elles auront averti MM. 
les Commiffaires , qui fe rendront pour 
faire le choix de celui qui fe trouvera le 
plus ufé, 8c lefdits Commiffaires en dé¬ 
chargeront l’inventaire. 



A r t/4 X 11. 

La Supérieure des Sœurs fe chargera 
des effets contenus dans l’inventaire, qui 
fera fait chaque année à la Saint Jean , 
pour les repréfenter lorfqu'elle en fera re- 
quife , fauf à elle à faire décharger , pen¬ 
dant le cours de Tannée , ledit inventaire 
des effets qui fe gâteront ou qui feronî 
changés. Elle tiendra un Regiftre du pain 
qu’elle recevra chaque jour du Boulanger 
Sc de celui qui fe dépenfera, un autre Re¬ 
giftre pour les menus fraix 8c dépenfes qui 
fe feront pendant la femaine, dont MM. les 
Ïntendans en femaine lui tireront un Man¬ 
dement fur M. le Tréforier. Elle rendra 
compte chaque femaine du produit du tra¬ 
vail des Incurables 8c de tout ce qu'elle 
pourra avoir en main 5 pour le tout être 
arrêté par MM. les ïntendans en femaine, 
8c le produit remis à M. le Tréforier. Elle 

tiendra les clefs de la cave, 8c choifiraune 
des Sœurs pour accompagné^ le Domefti- 
que qui ira tirer le vin, laquelle Sœur fera 
toujours la même ; 8c fl la Supérieure trou¬ 
ve à propos de la changer > elle en avertira 
MM. les Tréforier 8c ïntendans en femaine.. 



A R T. /XI IL 
Il ne fera donné hors de l’Hotel-Dieu, 

ni pain, ni vin , ni viande, ni remedes, ni 
autre chofe qui appartienne aux Pauvres , 
fous quelque prétexte que ce foit , fauf à 
ceux qui auront la gale 8c aux filles atta¬ 
quées des paies-couleurs , auxquels on 
fournira feulement les remedes, s’ils préfè¬ 
rent de fe faire foigner chez eux. 

Art. XI Y. 
Les Sœurs feront nourries 8c foignées, 

tant en fanté qu’en maladie ; 8c il leur fera 
donné pour leur veftiaire ou autres be- 
foins, ce qui eft fixé par le Contrat avec 
elles pafle le 28 Avril 1689. Le paiement 
en fera fait à leur Supérieure de fix mois 
en fix mois par M. le Tréforier ; celles 
qui décéderont feront enterrées aux fraix 
de la maifon, fans pompe. Elles feront 
remplacées par leur Général , 8c fera 
donné cent vingt livres pour le voyage 
de chacune qui viendra de Paris ; mais 
ne fera rien payé pour le voyage de 
celles qui feront envoyées par leur Géné¬ 
ral, pour remplacer celles qu’il jugera à 
propos d’envoyer dans d’autres maifons. 



Le furplus des conditions portées par le 

fufdit contrat fera exécuté très-exam¬ 

inent. 
Art. XV. 

Les Sœurs font exhortées de ne folliciter 
aucun malade à difpofer de fes biens en 
faveur de l’Hôtel-Dieu ; mais files malades 
témoignent être dans ce deffein, elles en 
avertiront MM. les ïntendans en femaine ; 
il efl expreffément prohibé, tant aux Sœurs 
qu’à tous les Officiers & Domefliques de la 
maifon, d’accepter aûcun don defdits ma- 
lades. 

CHAPITRE TROISIEME. 

De MM. les Prêtres. 
A R T. I. LOrfqu’un Prêtre aura été pourvu par 

les Patrons, d’une des places de Cha¬ 
pelain de l’Hôtel-Dieu St. Jacques, il fera 
tenu de fe préfenter à MM. les Cômmiffai- 
res des Prêtres, ïntendans de femaine , 
Syndic &Tréforier de la maifon, lefquels 

- feront 



r? 
feront enregiitrer fon titre , lui indique¬ 
ront la chambre qu’il doit occuper , 8c lui 
feront adminiftrer les aîimens comme aux 
autres Prêtres ; 8c jufques à celedit Prêtre 
nouvellement pourvu ne fera reconnu 
comme Chapelain dans la maifon. 

Art. 11. 

Lefdits Prêtres, en exécution de leur 
fondation , feront une continuelle réfîden- 
ce dans l’Hôteî-Dieu ; 8c ne pourront pren¬ 
dre d’autre emploi, que celui de fervir les 
malades dudit Hôtel-Dieu , ni fe divertir 
dudit fervice,fous quelque prétexte que ce 
foit, ni s’abfenter de la Ville, fans la per- 
miffion de MM. les Commilfaires , Syndic 
Tréforier 8c Intendans de femaine ; 8c au 
cas ils fulfent obligés, pour de bonnes 8c 
légitimes raifons, de fortir de la Ville , lef¬ 
dits Prêtres feront obligés de préfenter 
auxdits Sieurs Commilfaires, Syndic, Tré- 
forier 8c Intendans en femaine un Prêtre 
approuvé 8c propre pour le fervice. des. 
Pauvres , lequel , s’il eft agréé defdits 
Sieurs Commilfaires, remplira le devoir de 

& fera payé à fes dép^. 



À R T. 11 ï. 

Ils ne Sortiront de lamaifon que le moins 
qu’il leur fera poffible , 8c avertiront le 
Portier à leur fortie ; auront attention de 
fe trouver aux heures du repas des Pauvres, 
pour y faire les prières dont il fera fait men¬ 
tion ci-après, 8c ils feront tenus de fe re¬ 
tirer à neuf heures du foir en été, 8c à lix 
heures en hyver, jufques à laquelle heure 
la porte leur fera ouverte. 

Art. IV. 
Les Prêtres étant fpécialement chargés 

du falut des Pauvres malades qui feront 
dans la maifon, ils auront une attention 
particulière de remplir à cet égard les de¬ 
voirs de leurminiltere, 8c de fervir chacun 
le quartier qui leur fera- affigné , fans être 
par-là difpenfés de rendre leurs fervices 
aux Pauvres des autres quartiers lorfqu’il 
fera nécelfaire. Ils viliteront tous les jours 
les malades , les confoleront dans leur 
affliction , leur apprendront le Catéchif- 
me, difpoferont à la première Communion 
ceux qui ne l’auront pas faite, 8c leur admi- 
niftreront les Sacremens de l’Eglife après 
les y avoir préparés ; 8c exhorteront les 



*9‘ s 

agonifans jufques au dernier foupîr, ne les 
quitteront point, tandis qu’ils feront en 
cet état , fe relevant les uns les autres ; 8e 

au cas il y ait plufieurs agonifans dans le 
même quartier, les Prêtres qui deffervent 
les autres quartiers, feront tenus de donner 
leur fecours à ces agonifans, 6c feront les 
prières en tel cas ordonnées. Ils auront, 
attention , lorfqu’ils voudront porter le 
Saint Viatique à un malade , d’avertir la 
Sœur du quartier, afin qu’elle difpofe les 
cîiofes nécelfaires pour que le tout fe fafle 
dans la décence convenable ; 8c autant qu’il 
fera poffible, ils nechoifiront pas pour faire 

cette Sainte Cérémonie , l’heure des repas 
des malades., 

A R T. V. 
Dès qu’un malade fera reçu dans la mai- 

fon 8c placé dans fon quartier, le Prêtre 
dudit quartier fera obligé, dès qu’il aura 
été averti, de le vifiter 8c de le préparer à 
fe confeflér , 8c de l’ouir en confelïïon dans 
les vingt quatre heures après que ledit ma¬ 
lade aura été reçu dans la maifon , ou plu¬ 
tôt s’il efl: nécefiaire ; 8c en cas de refus de 

la part du malade, le Prêtre en avertira les 
G., iji 



întendàns en femaine, 8c à leur défaut y 
MM. les Syndic 8c Tréforier. 

Art. VL 

Meilleurs les Prêtres feront chaque ma¬ 
tin , à fix heures en été 8c à fix heures 8c 
demie en hyver, la priere, chacun dans leur 
quartier, 8c éviteront de la faire pendant 
le panfement des blefîes ; 8c feront tonner 
une petite cloche dans chaque tinel, pour 
avertir.8c appeler les Pauvres à la priere , 
laquelle fe fera à fix heures du foir en 
hyver, 8c à fept heures en été , 8c on y ré¬ 
citera à la fin les Litanies de la Vierge. 

Art. VIL 
Tous lefdits Sieurs Prêtres feront tenus 

de dire chaque jour la Méfié dans ledit 
Hôtel-Dieu ; favoir , deux du côté du ti¬ 
nel des hommes, 8c les deux autres du côté 
du tinel des femmes , fans qu’il leur foit 
permis de la dire ailleurs. Ils diront lefdites 
Méfiés par tour ; la première, fe dira, tant 
en hiver qu’en été, à 7 heures; la fécondé, 
après 7 heures 8c demie ; la troifieme , à S 
heures 8c demie, 8c la derniere, à 9 heures 
8c demie ; 8c àu cas quelqu’un defdits Prê¬ 
tres ne fût pas en état de dire la Méfié, foit 



;par incommodité ou autre excufé légiti¬ 
me , il pourra en être fupprimé une des 
deux qui doivent fe dire depuis la première 
jufqu’à la derniere ; 8c celui qui dira la pre¬ 
mière Meffe, récitera à la fin la prjere, fui- 
vant les fondations de MM. Trebofc 8c de 
Madron; 8c fuivant la fondation faite par 
ledit Sieur de Madron , le Prêtre qui dira 
la Melfe , dira l’Oraifon que le Rituel Ro¬ 
main veut être dite en tel cas, avec les ref- 
ponfoires, antiennes 8c verfets ; 8c après 
icelle , ledit Prêtre ou autre,fe tranfportera 
au lieu où font les Pauvres dudit Hôtel- 
Dieu, tant malades que convalefcens, tant 
au tinel des hommes que des femmes, pour, 
en préfencedefdits Pauvres, dire la même 
Oraifon , fufdits refponfoires , antiennes 
8c verfets que ledit Prêtre aura dit à la fin 
de la Melfe. Chacun defdits Prêtres dira 
par tour aux jours marqués les Melfes, 8c 
acquittera les autres fondations contenues 
dans le Catalogue qui efi: affiché à la Sa- 
crifiie ; 8c fera tenu chacun d’écrire dans le 
Regiftre deftiné à cet ufage, 8c de marquer 
quelle efi: la fondation qu’il a acquitté , 8c 

lignera audit Regifixe. Ne feront payés lef- 
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dits Prêtres par M. leTréforier de l’ho¬ 
noraire defdits Obits 8c Fondations, qu’en 
juftifiant par le Registre par eux ligne jour¬ 

nellement, qu’ils ont acquitté toutes les 
fondations au jour marqué ; 8c en défaut, 
MM. les Commiffaires feront acquitter par 

tels Prêtres qu’ils jugeront à propos le fer- 
vice defdites fondations qui n’aura pas 
été fait ; 8c pour l’exécution de ce deffus , 
il fera drefîe chaque premier Janvier un 
nécrologe des fondations , où feront mar¬ 
qués les jours auxquels elles doivent être 
acquittées pendant le cours de l’année. 

Art. VI IL 
Les Dimanches 8c les Fêtes , MM. les 

Prêtres diront par tour la Grand’Meffe, 
qu’ils appliqueront aux Pauvres de la mai- 
fon, à laquelle le Chapelain répondant, ou 
qui fera forti de femaine-, dira les prières 
tlu Prône ; exhortant MM. les Prêtres d’y 
joindre une brieve explication de l’Evan¬ 
gile du jour , conformément à l’aéle de 
leur fondation. Le Dimanche à une heure 
8c demie , deux de MM. les Prêtres feront 
par tour le Catéchifme, l’un à l’apparte¬ 

ment des hommes , 8c l’autre à. celui des 



femmes. Les convalefcens, les teigneux & 
les Domelliques feront tenus de s’y trou¬ 
ver; 8c à deux heures 8c demie on dira 
Vêpres ; lors defdits Offices, le Célébrant 
aura la première place, 8c les quatre autres 
ffiegeront 8c recevront l’encens fuivant le 

rang de leur réception dans la maifon. 
Art. IX. 

Le Prêtre qui fera de femaine, fera les 
enterremens des morts aux heures conve¬ 
nables , 8c fera les cérémonies 8c prières 
portées par le Fûtuel. Après l’enterrement 
il lignera avec deux témoins l’aêle de fé- 
pulture, qui fera infcrit dans le Regiftre 
tenu par le Portier à cet effet, lequel a£te 
fera mention du jour du décès , du nom, 
furnom , qualité, âge , lieu de la naiffance 
8c de l’habitation du mort. 

Art. X, 
A l’heure d2 repas matin 8c foir, chaque 

Prêtre dans fon quartier dira le Bénédicité ; 
8c dira à haute voix : Dieu veuille avoir 
pitié de l’ame de Mejfire Philippe de Bertier, 
Abbé de St. Vincent ; 8c celui qui fera de 
tour pour la derniere Meffe ou Semainier, 
récitera dans fon quartier le Pfeaume de 
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De pro fundis, verfet & oraifon, fuivant la 
fondation de François Laborie.. 

A R T. X I. 
Mrs. les Prêtres font exhortés de ne follb 

citer aucun malade à difpofer de fes biens; 
en faveur deTHôtel-Dieu ; mais f les mala¬ 
des témoignent être dans ce delfein , ils ea 
avertiront Mrs. les Intendans en femaine , 
ou M. le Tréforier : leur étant prohibé 
d’accepter aucun don , fuivant les anciens 
reglemens qu’on renouvelle en tant que do 
befoin. Ar t. XIL 

Ils feront nourris 8t foignés tant en fanté 
qu’en maladie, blanchis, 8c payés de leur 
honoraire 8c Obits , de lîx en fx mois , 
terme échu. Ils mangeront en commun dans 
leur réfectoire L’ordinaire leur fera pré¬ 
paré par les Sœurs , féparément de celui 
des malades. Leur linge fera blanchi avec 
celui des Sœurs 8c des Officiers de la niaifon. 

Art. XML 

MM. les Intendans de femaine font 
priés de rendre compte à chaque affiemblée 

de l’exécution ou inexécution des préfens 
reglemens , pour y être pourvu fuivant 

l’exigence des cas. 
Art. XIV, 



A R T. 25 XI V. 
Le Chapelain fondé par Monfieur de 

VillefpalTans, Prévôt , exécutera ponc¬ 
tuellement tout ce qui eft porté dans ladite 
Fondation 8c dans les Reglemens faits pour 
la falle des Incurables, qu’on ne répétera 
pas ici, obfervant de même le contenu au 
préfent Reglement, en tout ce qui n’efi 
pas contraire à la fondation. Ledit Chape¬ 
lain célébrera les Meifes, fuivant l’inten¬ 
tion de M. de Villefpalfans , 8c il ne fera 
payé de fon honoraire, qu’en jufiifiant, par 
un certificat du Sacrifiai!! de l’Eglife de 
St. Etienne , que les Meifes fondées dans la 
Chapelle de St. Etienne ont été célébrées. 

\T OUS , ETIENNE - CHARLES DE 
lS LOMENIE DE RRIENNE , Arche¬ 
vêque de Touloufe , Confeiller du Roi en 
tous fes Confeils. VU , les Statuts 8c Ré¬ 
gi emeris ci-delfus , les avons autorités 8c 
autorifons, 8c ordonnons qu’ils foient exé¬ 
cutés fuivant leur forme 8c teneur, à Tou¬ 

loufe le i6 Mars 1777. 

*f« ET. CH. Afch. de Touloufe.^ 
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CHAPITRE QUATRIEME. 

De MM. les Médecins. 
Art. I. 

Effieurs les Médecins feront nommes 
m à la pluralité des voix, en alfemblée 
générale de la Direction , fur la préfenta- 
tion de trois Sujets, qui fera faite par M. 
le Tréforier. 

Art. IL 
Ï1 y aura deux Médecins , qui vifiteront 

alternativement pendant une année , l’un 
le quartier des hommes , 8e l’autre celui 
des femmes 8c les teigneux. Ils vihteront 
également Mrs. les Prêtres dans leurs ma¬ 
ladies , les Sœurs, les Officiers de la mai- 
fon 8c les Domefliques ; 8c lorfqu’ils feront 
dans THôtel-Dieu, ils recevront les mala¬ 
des qui fe préfenteront, après avoir préa¬ 
lablement viiité, s’ils font du cas porté par 

l’article premier, du chapitre premier 9 
des préfens reglemens. 

Art. III. 
Ils feront deux yihtes perfonnelles par 
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jour; favoir, à huit heures du matin 8c 
à trois heures du foir en hiver , à fept heu¬ 

res du matin, 8c à quatre heures du foir 
en été. 

Art. I Y. 
Iis ligneront leurs Ordonnances , qui 

feront écrites par le Chirurgien , dans un 
Regiüre. L’ordonnance contiendra le nom 
du malade, celui de la Salle 8c le numéro 
de fon lit. Ils prefcriront auffi le régime 
qu’on devra faire fuivre à chaque malade. 

Art. Y. 
Dans les maladies extraordinaires, ils 

confulteront enfemble ; ils appelleront mê¬ 
me , s’il eft néceffaire, des Médecins étran¬ 
gers, du confentement de Mrs. les Tréfo- 
rier 8c Intendans de femaine. Lorfqu’il 
s’agira de quelque opération conhdérable, 
ils s’alfembleront avec l’Intendant de Chi¬ 

rurgie , 8c le Chirurgien ordinaire. L’ope¬ 
ration fera délibérée à la pluralité des 
fuffrages. 

Art. YI. 

Quand il fe préfentera des malades atta¬ 
qués de la pierre , Mrs. les Médecins 

avertiront Mrs. le Tréforier 8c Intendans 
Dij 



en femaine, qui feront appeler celui des 
Lithotomiftes penftonnés par la Ville , 
qu’ils trouveront à propos, pour faire faire 
l’opération de la fonde 8c de la taille , fi Mrs. 
les Médecins jugent qu’elle foit nécelfaire. 

Art. VIL 
Mrs. Jes Médecins feront chaque Sa¬ 

medi , en préfence de Mrs. les Intendans 
en femaine, ou d'un d'eux, la lifte des Pau¬ 
vres qui feront en état de fortir , dont ils 
ligneront la feuille qui fera remife le lende¬ 
main à celui de Mrs. les Intendans qui fera 
la redde. Si dans le cours de la femaine , 
ils trouvent quelque malade en état de 
fortir, ils en donneront également la lifte 

en la même forme. 
Art. VIII. 

Dans le cas que quelqu’un de Mrs. les 
Médecins, ou tous les deux, foient malades 
ou abferis, ils ne pourront fubftituer que 
des perfonnes.capables 8c habiles, qui aient 
pour le moins huit années d’expérience, 8c 
faute de ce , il fera loifible à M. le Tréfo- 
riër 8c Intendans en femaine, de fubftituer 

un Médecin aux dépens de celui qui fera 

abfent. 



Art. IX. 

Il fera payé à chacun de Mrs, les Méde¬ 
cins pour leur honoraire fx cents livres,la 
moitié de fix mois en fix mois échus. Ils 
auront voix délibérative dans toutes les 
affemblées , tant générales que particu¬ 
lières. 

CHAPITRE CINQIEME. 

De l’Intendant de Chirurgie. 

L'Intendant de Chirurgie fera nommé 
en alfemblée générale , fur la préfen- 

tation faite par M. le Tréforier , de trois 
Sujets,, qui foient du Corps des Maîtres 
en Chirurgie de cette Ville. Il viendra au 
moins deux fois par femaine , à Pheure des 
panfemens, pour examiner les plaies des 
Blelfés, la maniéré dont elles feront pan- 
fées , 8c communiquera fes lumières au 
Chirurgien. Il affiliera à toutes les concil¬ 
iations qui feront faites par Mrs. les Mé¬ 
decins , lorfqu’il s’agira de quelque opéra¬ 
tion conlidérable, 8c fera préfent lors de 

l’opération : mais il ne pourra en faire au- 
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cune , fans Favis de Mrs. les Médecins : en 
cas de maladie du Chirurgien ordinaire , 
il fera tenu de venir deux fois par jour à 
F Hôtel-Dieu , pour faire faire les faignées 
St les panfemens ; il aura voix délibérative 
dans toutes les alfemblées, tant générales 
que particulières. 

CHAPITRE SIXIEME. 

De lyIntendant de Pharmacie. 

L’Intendant de Pharmacie fera nommé 
en la même forme que l’Intendant de 

Chirurgie. Il affiliera aux compolitions des 
remedes , dans les faifons propres , St com¬ 
muniquera fes lumières aux Sœurs de l’A- 
pothicairerie , pour que les remedes foient 
faits fuivant les réglés de Fart. Il affiliera 
aux vérifications que Mrs. les Intendans 
feront faire de F Apothicairerie, St donnera 
un état des drogues qu’il croira nécelfaires, 
il aura voix délibérative dans toutes les 

alfemblées générales St particulières. 



CHAPITRE SEPTIEME. 

Du Chirurgien. 

Art. I. 
Orfqu’il fera queftion de pourvoir à 

B ^ la place du Chirurgien major de l’Hô- 
tel-Dieu, Mrs. les Directeurs , Commiflai- 
res de Chirurgie, feront faire des annonces 
dans les principales Villes des Provinces , 
pour inviter au concours tous ceux qui 
voudront y afpirer. L’affiche fixera le délai 
8c le Lieu , ( qui fera toujours le Bureau 
de l’Hôtel-Dieu, ) dans lequel on devra fe 
préfenter ; elle annoncera qu’on n’admettra 
que ceux qui porteront leurs aCtes proba¬ 
toires , qui font, les Extraits Baptiftaires, 
des Certificats de Catholicité 8c de bonne 
vie 8c moeurs > 8c leurs Contrats d’appren- 
tiffage. 

Art. IL 
Le délai fixé par les affiches étant expi¬ 

ré , le Lieutenant du premier Chirurgien, 
du Roi, 8c les quatre Maîtres en Chirur¬ 

gie , nommés par la Communauté des Chi- 



rurgiens de cette Ville, feront invités par 
billet , au nom de Mrs. les Directeurs 
Commiifaires de Chirurgie, de fe rendre 
au Bureau de l’Hôtel-Dieu , au jour & 
heure qui fera indiquée , pour, conjointe¬ 
ment avec lefdits Sieurs Commilfaires , 
Mrs. les Médecins 8c Intendans de Chirur¬ 
gie de l’Hôtel-Dieu, procéder à l’examen 
des ACtes probatoires des Afpirans, lef- 
quels feront admis ou rejetés à la plura¬ 
lité des fuffrages 3 de tous les fufnommés ; 
lefquels fuffrages feront recueillis par le 
Directeur Commiffaire de l’Hôtel-Dieu 3 
le plus éminent en dignité. 

Art. 11 ï. 
Les Afpirans qui auront été admis fe¬ 

ront les épreuves ordinaires , en la forme 
ufitée ? en préfence de Mrs. les Directeurs 
Commiffaires, Médecins 8c Intendant de 
Chirurgie de l’Hôtel-Dieu , du Lieutenant 
du premier Chirurgien du Roi , 8c des 
fufdits quatre Maîtres en Chirurgie. Les 
examens feront faits toujours en préfence 
de Mrs. les Directeurs Commiifaires par 
tous les fufnommés , chacun defquels 
pourra propofer aux Afpirans toutes les 

guettions 



queltions qu’ils trouveront à propos, re¬ 
latives à l’art de Chirurgie. 

Art. IV. 
Les épreuves 8e les examens faits, le 

nombre des Afpirans fera réduit à trois, 
par Mrs. les Directeurs Commilfaires , 
Médecins , Intendant de Chirurgie de 
l’Hôtel-Dieu, le Lieutenant du Chirurgien 
du Roi, & les quatre Maîtres en Chirur¬ 
gie ; à laquelle réduction chacun des fuf- 
nommés aura voix délibérative , 8c les 
fuffrages feront recueillis par le Directeur 
Commilfaire le plus éminent en dignité. 

Art. V. 
Les trois Sujets feront enfuite portés en 

nomination par M. le Tréforier dans une 
aflemblée générale, qui choilira, à la plu¬ 
ralité des voix, celui qu’elle jugera le plus 
capable. 

Art. VI. 
Celui qui fera nommé 8c qui fervira 

l’Hôtel-Dieu pendant dix ans, gagnera le 
droit de Maîtrife 8c jouira des droits y 
attachés , en fe faifant‘agréger , après les 
dix ans de fervice , à la Communauté des 

Chirurgiens ; il pourra même pendantledit 



temps , tenir boutique ouverte dans la 
maifon appartenant à FHôtel-Dieu , au 
quartier Saint Cyprien, & travailler com¬ 
me Chirurgien, tant dans la Ville que dans 
la Campagne , pourvu que le fervice des 
malades n’en fouffre pas : tout ce deffus, 
conformément aux difïérens Arrêts qui ont 
été rendus , 8c notamment à ceux des 28 
Juillet 1618 8c 6 Septembre 17^7 : outre 
les fufdits avantages, il fera logé gratis à 

la fufdite maifon ; aura pour gages cent 
vin g tlivres en argent, de lix moix en fix 
mois échus, 8c douze fetiers de bled à la 
Fête de Saint Barthelemi ; 8c lui fera 
donné chaque matin pour fon déjeûner, 
8c celui des deux Garçons, qu’il fera obli¬ 
gé de tenir toujours dans FHôtel-Dieu , 
deux petits pains , 8c deux ucheaux de 
vin, qu’ils ne pourront porter hors de la 
maifon. 

Art. VIL 
Les deux Garçons feront de bonne vie 

8c mœurs ; ils coucheront à FHôtel-Dieu, 
où ils feront rendus chaque foir auvant 
huit heures en hiver, 8c avant neuf en été. 

Ils fe lèveront pendant la nuit pour fecou- 



rir les malades, toutes les fois qu’ils feront 
avertis. Lorfque quelqu’un d’eux quittera 
ou qu’il fera renvoyé, il fera appofé des 
affiches à l’Ecole de Chirurgie 8c aux diffié- 
rens quartiers de la Ville, pour inviter les 
Garçons Chirurgiens au concours. Ceux 
qui fe préfenteront , feront les épreuves 
uiltées ,8c fubiront l’examen qui fera fait 
par Mrs. les Médecins 8c Intendant de Chi¬ 
rurgie de la rnaifon, en préfence de Mrs. 
les Tréforier , Syndic 8c Directeurs Com- 
miliaires de Chirurgie, lefquels, conjoin¬ 
tement avec Mrs. les Médecins 8c Inten¬ 
dant de Chirurgie, choiliront, à la pluralité 
des voix, celui qui fera jugé le plus capa¬ 
ble. Si , indépendamment de ces deux Gar¬ 
çons , le Chirurgien veut prendre des Ele¬ 
vés vulgairement appelés Locatifs , foit 
Penlionnaires, foit externes, il ne pourra 
les introduire dans FHôtel-Dieu, que de 
l’agrément de Mrs. les Tréforier 8c Com- 
miffaires de Chirurgie, 8c n’en y fera cou¬ 
cher aucun que dans le cas de maladie ou 

d’abfence du premier 8c du fécond Garçon. 

Art. VIII. 
Le Chirurgien ; ou du moins fon pre- 

E i| 



înïer Garçon , feront continuellement à 

l'Hôtel-Dieu , pour que les malades ne 
foient jamais fans fecours. Ils foigneront 
également les Sœurs, Mrs. les Prêtres, les 
Officiers 8c Domeftiques de lamaifon dans, 
leurs maladies ; en l’abfence de Mrs. les 
Médecins, quand le Portier les appellera 
par trois coups de cloche, ils fe rendront 
promptement à la Porte, pour y recevoir 
les malades qui fe préfenteront, en obfer- 
vant ce qui eft prefcrit par l'article pre¬ 
mier, du premier chapitre des préfensRe- 
glemens. 

Art. IX, 
Lorfque Mrs. les Médecins feront leurs 

yilites, le Chirurgien les fuivra ; il leur 
remettra le Sommaire des Ordonnances de 
la précédente vihte, 8c écrira fur le Re¬ 
gistre celles qu’ils donneront de nouveau. 
Il exécutera celles qui regarderont foq 
miniltere , il fera toutes les opérations de 
fon art ; mais n’en fera aucune confidéra- 
ble , fans l’avis de Mrs. les Médecins 8c de 
l’Intendant de Chirurgie, ni l’anatomie , 
ni l’ouverture d’aucun Cadavre , fans la 
permilfion de Mrs. les Tréforier 8c Iten- 



dans de femaine, qui ne Raccorderont que 
dans les faifons convenables. 

Art. X. 
Il panfera les bleffés toutes les fois qu’il 

fera néceflaire ; mais pour le moins deux 
fois par jour, fa voir, à cinq heures 8c de¬ 
mie en été , 8c à fix heures 8c demie en 

hiver, 8c à deux heures de l’après-midi en 
tout temps. 

Art. Xî. 

Les onguents, heaumes 8c autres chofes 
néceflaires pour les panfemens lui feront 
remis , en la maniéré prefcrite à l’article 
9 du chapitre 2 des préfens Reglemens. 
Les bandes, compreffes, charpie 8c linges. 
lui feront remis à niefure qu’il en aura 
befoin. Les linges qui auront fervi aux pré- 
cédens panfemens 8c appareils des blehes, 
feront ramalfés par un Valet dans une 
brouette, qui fuivra le Chirurgien de lit 
en lit ; 8c lefdits Linges feront remis aux 
Sœurs de la Lingerie, pour faire blanchir 
ceux qui pourront fervir. 

Art. XIL 
Le Chirurgien donnera perfonnellement 

tout le fecours qu’il pourra aux malades, 



8c n’emploiera fes Garçons 8c Elèves que 
comme des aides , pour le fuppléer dans 

le befoin : il pourra leur faire faire les 
faignées, fervir les lavemens 8c faire les 
applications aux hommes ; mais lui feul 
les fera aux femmes 8c aux filles, dans le 

cas que les Sœurs delà Charité nepuiflent 
le faire elles-même. Si dans des occafions 
prenantes , il ne peut panfer par lui-même 
les femmes 8c les filles, fes Garçons ou fes 
Eleves ferviront ce quartier par femaine x 

8c jamais deux femaines de fuite. 
Art. XI IL 

Il fera rafer Mrs. les Prêtres , les Offi¬ 
ciers , Domefliques 8c Malades deux fois 

par femaine. 
Art. XIV. 

Il ne s’abfentera jamais de la Ville, fans 
la permiffion de Mrs. les Tréforier 8c Com- 
miffaires de Chirurgie. Pendant fon abfen- 
ce, le premier Garçon aura rinfpeétion fur 
toutes les falles indiftinélement, même au 
quartier neuf. Le fécond Garçon 8c les: 

Eleves lui obéiront en tout ce qui concer¬ 

nera le fervice des malades. 



Il exécutera tout le contenu aux préfens 
Reglemens, 8c toutes les claufes qu’il fera 
jugé à propos d’appofer à fon contrat, à 
peine d’être privé de fa place, qui fera dé¬ 
clarée vacante à la première affemblée gé¬ 

nérale , où la plainte fera portée. 

CHAPITRE HUITIEME. 

Du Procureur. 

Art. I. 
E Procureur au Parlement fera nom- 

JL, me en affemblée générale , dans les 
formes ordinaires > pour fervir gratuite¬ 
ment les Pauvres dans la défenfe de leurs 
Procès; il fera feulement payé , fuivant 
l’ufage dé tout temps obferyé , du débour- 
fé, dans toutes les affaires où les Pauvres 
feront condamnés, 8c dans celles qui feront 
tranligées : majs il jouira de fes droits dans 
toutes celles où les Pauvres obtiendront 

les dépens. 
Art. II. 

Il fe chargera fur un livre exprès des 



A&es qui lui feront remis, pour la défenfe 
des affaires ; 8c d’abord après le Jugement 
des Procès, il remettra toutes les pièces 
dans les archives de PHôtel-Dieu. 

Art. III. 
Il aura voix délibérative dans les affem- 

blées générales & particulières. 

CHAPITRE NEUVIEME. 

Du Notaire Secrétaire de F Hôtel-Dieu» 

A R T. I. 

E Notaire & Secrétaire de l’Hôteb 
i y Dieu fera nommé en affentblée géné¬ 
rale ; il retiendra tous les À êtes qui regar¬ 
deront les Pauvres, les copiera fur le Re- 
giffre tenu à cet effet, dans huitaine, pour 

toute prehxion. de délai ; il fera rembourfé 
de tous les droits des Aéles qu’il retiendra, 
quand ils devront être payés par la mai- 
fon ; il fera de plus, payé de fes droits pour 
toutes les claufes des Teftamens qui por¬ 
teront utilité aux Pauvres, quand il les re¬ 

tiendra, tout comme le feroit un Notaire 
étranger. 

'ART. IL 
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Art. IL 

On ne permettra pas qu’à fon préjudice, 
aucun Notaire étranger vienne dans l'Hô- 
tel-Dieu, recevoir la difpofition des mala¬ 
des, fauf, s’ils en demandent un autre , 
ou que la néceffité le requiere. 

Art. III. 

Il rédigera 8c écrira fur le Regiftre les 
délibérations prifes, tant aux alfemblées 
générales que particulières, qu’il fera 
ligner à M. le Préfident, 8c remettra en- 
fuite le Regiflre des délibérations dans le 
Bureau de l’Hôtel-Dieu. Pour fes foins, il 
aura vingt livres par an 8c quatre fétiers 
de bled. 

CHAPITRE DIXIEME. 

Du Commis. 

LE Commis fera nommé en affemblée 
générale ; il tiendra un compte exaét 

de la dépenfe de la maifon , 8c à cet effet, 
il aura des Regiflres féparés pour chaque 
objet, i°. pour le pain que le Boulanger 

fournira 8c pour la dépenfe qui s’en fera p 
F; 
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2°. pour la viande de Boucherie, $°. pour 
l’achat des poules Sc des œufs, 40. pour 
les menus fraix de la maifon, ÿ°. pour la 
redde que Mrs. les Intendans en femaine 
feront. Tous lefquels Regiftres , il fera 
arrêter, chaque Dimanche y après midi , 
par Mrs. les Intendans qui finiront leur fe¬ 
maine. 

Art. II. 
Il tiendra auffi un Regifire contenant les 

biens, rentes 8c revenus de la maifon , les 
charges, obits ,penfions, gages 8c intérêts 
que la maifon devra payer, dont il donnera 
un état, à la Saint Jean , au Tréforier qui 
entrera en place ; il tiendra également un 
Regifire des fuccefiions , dons, Sc legs qui 
feront faits; un autre, pour la recette de 
l’argent que les malades remettront en en¬ 
trant , 8c qui leur fera rendu lorfqu’ils for- 
tiront ; un troifieme , pour la recette du 
produit des habits qui feront vendus, 8c 
de l’argent délaifie par les morts. 

Art. Iïï. 
Il tiendra les clefs des greniers, dont il 

rendra compte à M. le Tréforier : il livrera 

unepugnere 8c demie de mifiure par mois 5 



aux Nourrices qui feront chargées de l’en-* 
tretien des enfans expofés feulement, de¬ 
puis l’âge de deux ans jufqu’à fept, fur le 
cartel de M. le Tréforier des enfans expo¬ 
fés , 8c fuivant les certificats de Mrs. les 
Curés 8c Vicaires des Paroiffes ou feront 
lefdits enfans. 

Art. IV. 
Il fuivra en tout les ordres qui lui feront 

donnés par Mrs. les Tréforier 8c Intendans, 
pourles affaires de la maifon, qu’il exécu^ 

; ra, tant en Ville qu’à la Campagne. 
Art. V. 

Le minillere du Commis demandant une 
continuelle occupation, il ne pourra être 
chargé d’aucun-foin ni affaire étrangère, 
ni ne pourra s’abfenter fans la permifîion 
deM. le Tréforier. 

Art. VI. 
Il fera nourri 8c foigné tant en fanté 

qu’en maladie, logé 8c blanchi dans mo¬ 
tel-Dieu , il mangera avec Mrs. les Prêtres, 
8cles appointemens qui feront convenus, 
lui feront payés de fix mois en fix mois 
échus. 
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CHAPITRE ONZIEME. . 

Des Domejliques. 

Art. I. 
E s Domeftiques feront pris par M. le 

JL. Tréforier, 8c ils pourront être ren¬ 
voyés par Mrs. les Intendans Semainiers, 
lorfqu’iîs ne s’acquitteront pas de leur de¬ 
voir; ils feront de bonne vie 8c mœurs, 8e 
d’une fidélité reconnue. 

Art. IL 
Il y aura un Portier, un fous-Portier, 

un Clerc, Ex Valets 8c Ex Servantes, non 
mariés, qui feront employés aux ufages 
auxquels on jugera à propos de les mettre. 
Le nombre ne pourra être augmenté que 
par délibération d’une affemblée particu¬ 
lière 8c pour de grandes raifons ; il y aura 
toujours au moins deux Nourrices pour 
allaiter les enfans expofés, ou autres, qui 
feront reçus fuivant les Reglemens ci-après ; 
le nombre en fera augmenté fuivant les cir- 
conltan.ces. Art. HI. 

Le Portier fera toujours à fa loge , où il 



tiendra le Regiltre des malades qui feront 
reçus, 8c il obfervera exactement tout ce 
qui eft prefcrit par l’article 4 du premier 
chapitre des préfens Reglemens ; il cou¬ 
chera exactement fur le Regiftre, le jour 
de la fortie ou de la mort. 

Art. ÏV. 
Ï1 tiendra un Regiltre particulier pour 

infcrire les enfans expofés qui ne feront 
pas fevrés ; mais il n’en recevra aucun que 
fur un billet ligné d’un de Mrs. les Capi- 
touls, porté par le Dizenier, lequel billet 
contiendra l’heure, le jour, le lieu, 8c la 
dizaine où l’enfant a été expofé , 8c les 
marques que l’on pourroit avoir mifes fur 
ledit enfant : il infcrira le tout fur ledit 
Regiltre, de même que le nom de l’enfant 
8c fon âge, 8c fera ligner le Dizenier, s’il 
fait écrire. S’il ne confie pas que l’enfant 
ait été baptifé, il fera envoyé à Saint Ni¬ 
colas pour y recevoir le Baptême, 8c au 
retour, le Portier infcrira le nom dudit 
enfant, 8c le nom qui lui aura été donné. 

a r t. y. 
Il tiendra un autre Regiltre pour les en- 

fans bâtards de pere 8c mere inconnus ? 
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qui n’auront pas été expofés dans les rues 

places publiques , dont l’envoi aura été 
délibéré au Conliftoire, 8c le billet ligné 
de trois Capitouls au moins. 

A r t. VL 
Il tiendra un troifieme Regilire pour les 

enfans légitimes de pere 8c mere connus , 
de la Ville 8c du Gardiage feulement, qui 
feront reçus fur un billet ligné d’un de 
MM. les Capitouls ? accompagné de l’Ex¬ 
trait Raptifiiaire 8c du Certificat de pau¬ 
vreté de M. le Curé de la Parodie, après 
toutefois que la mere aura été vifitée par 
un de Mrs. les Médecins , ou par le Chi¬ 
rurgien deTHôtel-Dieu , pour voir fi elle 
a dm lait pour le nourrir ; laquelle vifite ne 
fe fera, 8c l’enfant ne fera reçu, qu’autant 
qu’il fera certifié par le Dizenier , que 
celle qui fe préfente elt la véritable mere; 
il recevra rrrànmoins, fur un billet ligné 
d’un de MM. les Capitouls, ceux dont les 
meres n’auront pu fe tranfporter dans 
l’Hôtel-Dieu , pour fe faire viliter, mais 
qui l’auront été chez elles, par un de Mrs. 
les Médecins ou par le Chirurgien de la 
maifon> en conféquence des ordres que- 



MM.'les Capitouls leur en auront donné , 
conformément au Reglement du 21 No¬ 
vembre 1728. 

Art. VIL 
L?âge 8c le nom de chacun des enfans de 

la qualité mentionnée aux deux précédens 
articles, les Paroilfes d’où ils font 8c le 
jour de leur réception , de même que le 
nom de pere 8c mere connus feront écrits 
fur les Regiltres ; 8c quand quelque enfant 
décédera , fera mis en nourrice ou envoyé 
à l’Hôpital de la Grave , le Portier en 
chargera le Regiilre, 8c marquera le nom 
8c la Paroiffe de la Nourrice. 

Art. VIII. 
Le Portier ne pourra s’abfenter, fous 

quelque caufe 8c prétexte que ce foit, fans 
la permiffion de Mrs. les Tréforier 8c In- 
tendans en femaine. 

Art. IX, 
Le Sous-Portier fera chargé du foin de 

garder la porte ; il n’en permettra point 
l’entrée à aucune Revendeufe de fruit , 
gâteaux , 8c autres chofes nuifibles aux 
malades , ni à ceux qui leur porteront du 
yin ou des yiyres. Toutes les fois qu’il fe 
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préfentera quelque malade, il appellera par* 
trois coups de cloche les Médecins ou le 
Chirurgien pour les recevoir. Il ne laiffera 
point fortir les Incurables, s’ils ne lui re¬ 
mettent un billet du Directeur, qui leur 
aura accordé la permiffion , lequel billet 
il portera de fuite au Bureau. Il fonnera 
VAngélus à cinq heures du matin , à midi, 
8c à huit heures du foir , les Mefles 8c 
Vêpres aux heures réglées. Il fonnera auili 
la cloche aux heures du repas, 8c à huit 
heures du foir la retraite.. 

Art. X. 
Le Clerc ne fera pas parent de Mrs. les 

Prêtres, il les fendra à l’Autel, à leur re- 
feéloire 8c à leurs chambres. 

Art. XL 
Les Nourrices de la maifon ne feront 

reçues par M. le Tréforier , qu’après 
qu’elles auront été vilitées par Mrs. les 
Médecinsou en leur abfence , par le Chi¬ 
rurgien , 8c que leur lait aura été trouvé 
bon. Elles vivront dans leurs chambres, 
fans avoir aucune communication avec les 
malades. Elles ne fortiront point fans la 
permiUlon de la Supérieure des. Sœurs. Elles 

auront. 
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auront tout le foin poffible des enfans , 
dont elles laveront les langes 8c les feront 
fécher. Mrs, les întendans en femaine font 
priés d’avoir une attention particulière , 
pour que rien ne manque à ces enfans. 

Art. X 1 L 
On ne permettra pas qu’on prête des 

enfans à des Nourrices ou à des femmes 
étrangères pour leur tirer le lait, fous quel¬ 
que prétexte que ce foit ; non pas même 
quand il s’y trouveroit plus d’enfans que 
les 'Nourrices de la maifon ne peuvent 
nourrir; mais , dans ce cas , on les donnera 
à des Nourrices de la campagne, autant 
que faire fe pourra. Celles qui fe préfente- 
ront feront vifttées par Mrs. les Médecins, 
ou par le Chirurgien de la maifon. Si. leur 
lait eft trouvé bon, on leur donnera un 
enfant feulement à chacune , avec les lan¬ 
ges 8c hardes néceflaires , 8c un billet con¬ 
tenant le nom de l’enfant, fon âge , la Pa¬ 
rodié où il eft né , h on la fait, le nom 8c 
le lieu de la Nourrice , lequel billet fera 
ligné par 1© Portier, qui en couchera le 
contenu fur le Regiftre de la réception des 
enfans 8c fur celui des Nourrices. 

G 



. ; Art. 5°XIII.: 
On paiera quatre livres dix fols par mois 

aux Nourrices de là campagne^ jufqu’à ce 
que les enfans aient atteint l’âge de deux 
ans ; ci on donnera une pugnere 8c demie 
demiflure par mois à celles qui garderont 
les enfans expofés, depuis l’âge de deux 
ans jufqu’à fept ; mais on ne leur fera au¬ 
cune avance ; le paiement ne leur fera 
même fait, qrdautant qu’elles rapporte¬ 
ront un certificat du Curé ou du Vicaire 
de leur Parôiffe , par lequel il confie que 
l’enfant efl en vie 8c ou’il fe porte bien. 

Art. ' XIV. 
Tous les Domefliques feront nourris 8c 

foignés, tant en fanté qu’en maladie. Les 
gagés convenus leur feront payés de flx en 
fix mois échus. 

. CHAPITRE DOUZIEME. 

Des Teigneux. 

ç Uivantle Reglement fait en 1689, on 
v3 ne recevra que les Teigneux de là Ville 
8c du Diocefe f qui rapporteront des cer- 



tîfîcats de pauvreté des Confuls 8c des 
Curés de leurs Paroiifes , reconnus: vérita¬ 
bles par Mrs, les Intendans en femaine. Ils 
feront logés féparément des malades ; on 
ne leur donnera du vin , qu’autant que 
Mrs. les Médecins le trouveront à prbpos. 
îls affilieront tous les jours à la Meffe & au 
Catéchifme les Fêtes 8e les Dimanches. Ils 
feront occupés pendant la journée aux our 

vrages dont on les croira capables. 

CHAPITRE TREIZIEME. 

Des Pauvres Malades Incurables , établis 
dans F Hôtel-Dieu Saint Jacques , par 

Arrêt dû Confeil du 19 Juillet 1699. 

A R t. I. 
Es Pauvres affligés des maladies incu- 

J ^ râbles feront logés 8c traités féparé¬ 
ment des autres malades dans deux Salles 
féparées ; dans l’une defquelles feront pla¬ 
cés les hommes , 8c les femmes dans l’autre. 
On n’en recevra en tout que quarante un ; 
favoir ; 21 hommes 8c vingt femmes. Dans 
le nombre des 21 places pour les hommes ; 



il y en a une pour les Eccléüaftiques qui fe 
trouveront dans le cas de pouvoir l’occu¬ 
per ; 8c dans le nombre des autres qua¬ 
rante, il y en a quatre pour les Pauvres 
des Paroifles du .dîmaire de la Prévôté de 
Touloufe , foit hommes, Toit femmes in- 
diftinâement, fuivant ce qui a été déter¬ 

miné par délibération de l’affemblée géné¬ 
rale du premier Mai 17 <58. 

Art. IL 
On confiderera comme malades incura¬ 

bles, les Paralitiques, ceux qui ont des 
cancers ou de vieux ulcérés ou des loups ; 
ceux qui., ne pouvant s’aider de leurs pieds 
8c de'leurs jambes , il faut faire rouler 
dans des chaifes ; ceux enfin qui font per¬ 
clus des bras 8c'des jambes. 

Art. III. 
Les Pauvres atteints de ces maladies, 

qui, fur l’avis qui aura, été donné , qu’il y 
a une place vacante , la demanderont, fe 
préfenteront à Mrs. les Commiffaires nom¬ 
més pour l’exécution de l’Arrêt du 19 
Juillet 1699, 8c à Mrs. les Intendans de 
THotel-Dieu, qui fe trouveront en tour de 
femaine pour le fervice des Pauvres. 
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• > ^ Art. ï V. 

Après que lefdits malades incurables fs 
feront préfenîés , Mrs. les Commiffaires 8c 
ïntendans de femaine prendront, en exé¬ 
cution de la délibération du 17 Janvier 
1700, l’avis de Mrs. les Médecins ; 8c à 
la première affemblée générale ou particu¬ 
lière, ils préfenteront ceux qui auront été 
jugés du cas , defquels ils rapporteront 
l’âge , la qualité, le domicile 8c l’efpece de 
la maladie, pour être de fuite délibéré fur 
la réception de celui qui fera dans la plus 
grande néceffité , eu égard à fôn état, en 
obfervant de donner toujours la préféren¬ 
ce à ceux de la Ville de Touloufe , 8c en 
défaut, à ceux du Diocefe. 

Art. V. 
Après que l’alfemblée auraréfolu la ré¬ 

ception du malade incurable , 8c avant de 
lui ailigner le lit 8c la place qu’il devra 
occuper, on lui fera la lecture des préfens 
Reglemens, à l’entiere exécution defquels, 
il fe foumettra, fans quoi, il ne fera pas 
reçu. 

Art. VI. 
On fonnera le leyer à lïx heures 8c demie 
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en hiver, 8c à cinq heures 8c demie en été ; 
demie heure après on fera la priere ; elle 
commencera par le Veni Creator, 8c finira 
par la leëture de l’Evangile du jour, ou d’u¬ 
ne partie d’un chapitre du Nouveau Tef- 
tâment. Avant les prières du foir 8c du ma¬ 
tin , on tirera les rideaux des lits des ma¬ 
lades qui ne pourront fe lever ni mar¬ 
cher ; les autres malades feront indifpenfa- 
blement obligés d’y affilier en leurs places 
à genoux , ou le plus modeliement qu’il 
leur fera poffible. Les prières du matin 8c 
du foir feront dites par le Prêtre de la 
maifon qui elt Chapelain des Incurables 5 
qui leur donnera à tous l’eau bénite. 

Art. VIL 
Avant 8c après la priere du matin , le » 

Chirurgien de la maifon panfera les mala¬ 
des. Les Sœurs habilleront ceux qui en au¬ 
ront befoin , feront les lits 8c balayeront 
les falles ; le tout fans bruit 8c en filence. 

Art. YIII. 
On dira la Méfié à fept heures 8c demie ? 

tant dans la falle des hommes que dans 
celle des femmes. Les malades l’entendront 
chacun à leur falle > 8c à leur place, fans 



pouvoirl’aller entendre à PEglife, pendant 
qu’on la dira dans leur falle. Après la Meffe 
on diftribuera le déjeûner. 

Art. IX» 
Depuis huit heures 8c demie jufqu’à dix 

heures, tous les malades incurablesà l’ex¬ 
ception de ceux qui , fur le rapport de 
Mrs. les Médecins, du Chirurgien 8c delà 
Supérieure des Sœurs , en auront été dif- 
penfés par délibération d’une affeniblée gé¬ 
nérale ou particulière, s’occuperont, fans 
fortir de leurs lits ou de leurs places * à 
quelque ouvrage utile pour la maifon, ainfi 
qu’il fera déterminé par lefdits fleurs Com- 
milTaires ; ils n’en pourront faire aucun , 
fous quelque prétexte què ce foit, pour 
des perfonnes du dehors : mais tout ce 
qu’ils feront, fera pour, & au profit de 
la maifon. 

Art. X. 
Pendant le travail, qui fe fera fans bruit 

8c en filence , un des malades incurables ou 
une des Sœurs lira à haute voix , 8c d’in¬ 
tervalle en intervalle , quelque livre de 
piété : vers la fin , la Sœur 5 ou quelque 
malade dira les Litanies du Saint Nom de 
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Jéfus, auxquelles tous les autres répon¬ 
dront ; pendant tout le temps du travail, 

aucun malade incurable ne fortira de la 
falle, fans la permiffion de la Sœur. 

Art. XI. 
Le dîner leur fera fervi à dix heures en 

tout temps , avec le plus d’égalité dans lesr 
portions , que faire fe pourra. Ceux qui 
ne fe trouveront pas à leur place avant dix 
heures pour le dîner, 8c avant quatre heu¬ 
res , depuis la Toulfaints jufqu'à Pâques, 8c 
avant cinq heures , depuis Pâques jufqu’à 
la Toulfaints pour le fouper, feront privés 
de leur vin , ou de la moitié de leur por¬ 
tion pour la première 8c fécondé fois ; 8c à 
la troif eme , chalfés de THôtel-Dieu. Ils 
mangeront dans leur lit, ou à côté du lit, 
fur une petite planche, fans s'approcher les 
uns des autres, pour manger enfemble. 

' Art. XII. 
Le Bénédicité, 8c les grâces, tant au dîner 

qu’au fouper, fe diront à haute voix dans 
chaque falle des incurables , au pied de 
l’Autel, par leur Chapelain , autant que 
faire fe pourra, 8c à fon abfence ou empê¬ 
chement , par la Sœur. Tous les malades 

incurables 



incurables répondront avec attention. 
Art. XIII. 

La récréation après le dîner 8ç après le 
Louper durera une heure. 

Art. X I Y. 
On dira publiquement le chapelet à midi, 

dans chaque falle , 8c le Chapelain fera 
quelque inllruètion le mardi 8c le vendredi , 
fur les principes de la Doctrine chrétienne 
8e le CatéchiTine du Diocefe. Le furplus du 
tenis, jufqu’à quatre heures en hiver, 8c à 
cinq en été, fera employé au travail, qui 
fe fera de la même maniéré que le matin : 
d’intervalle en intervalle, on lira à haute 
voix quelque livre de piété. 

Art. X Y. 
A trois heures 8c demie en hiver , 8c à 

quatre heures en été, on dira les Litanies 
de la Vierge ; le jeudi celles du Saint Sa¬ 
crement. Art. X YI. 

Avant le fouper , le Chirurgien de la 
niaifon panfera les malades incurables qui 
en auront befoin. 

Art. XVII. 
A ï heures pendant l’été , 8c à 4 heures 

8c demie en hiyer, on leur feryira le fouper. 
H 



Art. XVIII. 
Après les grâces du fouper, la Sœur ra- 

malfera dans une corbeille, le pain qui au¬ 
ra relié à chacun des malades incurables. 
Aucun d’eux ne pourra, ni le cacher, ni le 
donner, ni le vendre. Ceux qui feront fur- 
pris dans cette faute feront punis, la pre¬ 
mière 8c la fécondé fois par la privation de 
leur vin , ou de la moitié de leur portion ; 
8c la troilieme fois ils feront*çhalfés 8c mis 
hors de l’Hôtel-Dieu. 

Art. XIX. 
A fept heures les Sœurs déshabilleront 

ceux qui ne pourront le faire eux-mêmes*, 
8c elles prépareront ce qui fera nécelfaire 
pour la nuit. 

Art. XX.' 

A huit heures le Chapelain fera la Priere 
du foir, 8c lira l’Epître du jour , ou une 
partie d’un chapitre du Nouveau Telia- 
ment. Ils feront tous couchés à huit heures 
trois quarts ; aucun d’eux ne pourra avoir 
de lumière à fon lit, 8c le filence fera gardé 
jufqu’au lendemain après la Melfe. Pendant 
là nuit les portes des falles feront fermées 

à clef, qui fera remife à celui des Inc-ura- 
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blés , fur lequel on pourra le mieux comp¬ 

ter. 
Art. XXL 

Les Dimanches 8c les Fêtes on dira la 
Meffe dans les falles des incurables, à la mê¬ 
me heure que les jours ouvrables, à laquel¬ 
le tous affilieront ; mais fi ceux qui pour¬ 
ront fortir de leurs lits, ont encore la dé¬ 
votion d’entendre la Grand’Meffe , qui fe 
dira à neuf heures, ils pourront y aller ; ils 
feront obligés aux fufdits jours d’affiher à 
Vêpres à 2 heures 8c demie; le temsquiref- 
tera après le Service divin fera employé en 
inflruêlions , ou en leêlures de piété. 

Art. XX IL 
Ils iront à confeffe au moins tous les 

mois, 8c les grandes Fêtes, à peine, pour la 
première fois, de ne pouvoir fortir pen¬ 
dant tout le mois fuivant, au-delà du pre¬ 
mier palier du degré ; pour la fécondé 
fois, ils ne fortiront point du vellibule de 
leur falle, 8c ne recevront point de viflte ; 

à la troifieme fois, ils feront déférés à l’af- 
femblée générale , pour y être hatué ce 
qu’il appartiendra, fur la peine qui devra 
leur être infligée ; ils feront également 
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déférés aux mêmes fias à l’Affemblée géné¬ 
rale , la première fois qu’ils manqueront 
de fe confeffer à la Pâque ; ceux qui ne fe 
confefferontpas à leur Chapelain , juflifie- 
ront qu’ils ont fatisfait à ce devoir par une 
atteflation lignée par le Prêtre qui les aura 
confeifés , qu’ils remettront à M. le Tréfo- 
rier; ceux qui feront en état de communier, 
ët qui pourront marcher, 8c fe mettre à ge¬ 
noux, communieront à l’Autel de leur faite, 
les autres à leurs places , ou dans leurs 
lits. 

. .Art. XXIÏL 
Les malades incurables, tant les hommes 

que les femmes , s’appelleront freres 8c 
fœurs ; ils feront habillés de robes de mê¬ 
me étoffe 8c de même couleur. Les hommes 
n’auront ni chapeaux ni perruques, ni cra¬ 
vates; les femmes n’auront ni linge empefé, 
ni coeffes noires, ni dentelles. Tout leur 
linge fera en commun , marqué d’une feule 
8c même marque. 

Art. XXIV. 
Ils pourront recevoir les vifites de leurs 

parens 8c de leurs amis dans leur faite , 8c 
à leur place , les jours de Dimanche 8c 



Fêtes, depuis midi jufqu-à l’heure de Vê¬ 
pres ; après Vêpres , jufqu’à l’heure du 
fouper, pourvu que la priere publique n'en 
foit point interrompue ; ils n'en recevront 
les jours ouvrables que pour des caufes ur¬ 
gentes , avec la permiffion de Mrs. les Inten- 
dans femainiers,& en leur abfence,de la Su¬ 
périeure des Sœurs ; ils ne feront manger 
perfonne avec eux, & les Sœurs ne donne¬ 
ront point la portion à ceux qu’elles trou¬ 
veront en compagnie lorfqu’elles ferviront. 

Art. XXV. 
Ils ne joueront à aucun jeu de Iiazard, ni 

ne joueront en quelque jeu que ce foit, de 
l’argent, du vin , ni collation : ils ne pour¬ 
ront en aucun cas fe promener dans la gran¬ 
de Cour, ni dans les Offices , fans la per- 
mifFion de la Supérieure des Sœurs ; ils m'i¬ 
ront en Ville que. dans des cas abfolument 
indifpenfables, en ayant obtenu la permif¬ 
fion de Mrs. les Tréforier ou Intendans de 
femaine,& en leur abfence,dela Supérieure 
des Sœurs, & ne découcheront point, à 

peine d’être chaiTés. 
Art. XXVI. 

Ils feront punis de toutes les fautes 8c 
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manquemens qu’ils commettront contre le 

préfent Reglement, par privation de leur 
vin , ou de leur portion la première 8c la 
fécondé fois ; en cas de récidive , ils feront 
chalfés Sc 'mis hors de l’Hôtel-Dieu. 

Art. XXVII. 
On donnera en tout tems à chaque ma¬ 

lade incurable , pour toute la journée, un 
pain double , un ucheau 8c un quart d’u- 
cheau de vin pur, lafoupe au dîner 8c au 
fouper; 8c une livre greffe de mouton 8c. 
autant de bœuf bouilli pour huit, tant pour 
le flîner que pour le fouper. On leur donne¬ 
ra quelquefois au fouper du rôti, ou la 
portion apprêtée d’autre façon, fuivant la 
prudence des Sœurs. 

Art. XXVIII. 
Les malades incurables feront maigre 

les jours de Vendredi 8c. Samedi, 8c jeûne¬ 
ront régulièrement le Carême, 8c les jours 
de précepte, fuivant Lavis de Mrs. les Mé¬ 

decins. On donnera à chaque incurable, à 
dîner, les Vendredis 8c Samedis 8c autres 
jours d’abftinence fans jeûne , une foupe 
aux herbes ou aux légumes , demi quart 
de morue pefée avant qu’elle ait trempé , 
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ou deux œufs , oul’équipollent, fuivant la 
faifon ; & autant à fouper. Pendant le Ca¬ 
rême , & aux jours de jeûne, on leur don¬ 
nera à chacun, au dîner une foupe aux 
herbes ou aux légumes & un quart de mo¬ 
rue , ou Téquipollent, fuivant la faifon. 
Pour la collation du foir, on leur donnera 
du fruit cuit, comme pruneaux, ou du fruit 
crû 3 fuivant la faifon , ou un morceau de 
fromage. 

Art. XXIX. 
Il y aura continuellement dans chaque 

falle des incurables, une Sœur au moins , 
principalement pendant les prières. 

Art. XXX. 
Lorfque les malades incurables feront 

atteints de la fievre , ou de quelqu’autre 
maladie, ils demeureront dans leurs falles, 
où ils feront foignés comme les autres ma¬ 
lades de riiôtel-Dieu ; s’ils décèdent, tout 
ce qui fe trouvera dans la maifon leur ap¬ 
partenir, demeurera acquis à l’Hôtel-Dieu, 
quelque difpofition qu’ils en aient fait. 

Art. XX XL 
Suivant la fondation faite par M. de 

Yillefpalfans, Bienfaiteur des hommes in- 



curables, on dira à haute voix , à chaque 
repas , après le Bénédicité ; Dieu veuille 
avoir pitié de l’ame de MeJJire Jean Cabreo- 
les de Villcfpajfans. 

CHAPITRE QUATORZIEME. 

Du Bureau de Direction de U Hôtel-Dieu, 

Art. I. 
E Bureau de Direction del’Hôtel-Dïeu- 

M y a toujours été compofé de Moniteur 
l’Archevêque , Moniteur le premier Préfi- 
dent , ou en fon abfence , le plus ancien de 
Meilleurs les Préliaens à Mortier, Meilleurs 
le Doyen Sc Sous-Doyen des Confeillers 
Lais 8c les deux plus anciens Confeillers 
Clercs du Parlement, Meilleurs les Avo¬ 
cats 8c Procureur Généraux, Moniteur le 
Juge-Mage , 8c Meilleurs les Capitouls ; 
tous lefquels en font les Chefs, préfidant, 
8c prenant féance dans l’ordre qu’ils vien¬ 
nent d’être nommés ; d’un Tréforier qu’on 
change chaque année, 8c qui eft pris alter¬ 
nativement de trois en trois ans du Corps 
du Clergé féculier de cette Ville , de l’ordre 
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des Avocats, 8c du Corps des Négocians, 
8c ainl! fucceffivement, à l’exclufion de 
tous autres états, de vingt quatre Direc¬ 
teurs ou ïntendans, favoir, huit Eccléfiaf- 
tiques, huit Avocats 8c huit Négocians, 
qui , étant une fois nommés, demeurent en 
place pendant leur vie ; d’un Sindic , de 
quatre Avocats au Parlement, qui font 
Directeurs honoraires, 8c le Confeil de la 
Maifon, dans toutes les affaires, qui leur 
font renvoyées par les affemblées générales 
8c particulières ; de ceux de Mrs. les Di¬ 
recteurs , qui, après un long 8c utile Ser¬ 
vice , s’étant démis de leur place , auront 
été nommés Directeurs honoraires dans 
une affemblée générale ; des anciens Tré- 
foriers,quifont regardés comme Directeurs 
honoraires ; de Mrs. les Médecins, ïnten¬ 
dans de Chirurgie 8c Pharmacie , 8c Pro¬ 
cureur de la maifon. 

Art. IL 
Il fera tenu, de quinzaine en quinzaine 

au moins, 8c au jour de Lundi 3 à deux 
heures après midi, une affemblée au Bu¬ 
reau de l’Hôtel-Dieu, à laquelle tous les 
Chefs, les Directeurs, les Avocats du Con- N 

i 
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feil, 8c autres Directeurs honoraires, les 

Médecins, Intendans de Chirurgie 8c Phar¬ 

macie 8c Procureur de larnaifon pourront 
affilier, 8c auront tous voix délibérative. 
Indépendamment de ces Alfemblées , il en 

fera tenu quatre générales chaque année ; 
favoir, le premier de Y An , le jour des 

Cendres , le premier Dimanche du mois 
de Mai , 8c le feize du mois d’Août, aux¬ 
quelles affilieront tous les Chefs de la Di¬ 

rection. Elles feront convoquées au nom de 
Moniteur Y Archevêque, 8c à fon abfence, 

au nom de Moniteur le premier Prélident, 
à l’heure qu’il leur plaira prefcrire. M. le 

Tréforier prendra féance après Meilleurs 
les Gens du Roi, MM. les Eccléltaftiques 
Itegeront fuivant le rang de leurs Bénéfices, 
Mrs. les Avocats fuivant leur matricule, 8c 

Mrs. les Négocians fuivant leur rang de ré¬ 
ception , qu’ils conferveront, ainfi que leur 
place, quoiqu’ils viennent à quitter leur 

Commerce. Art. 111. 
Dans les Alfemblées générales, leClure 

fera faite de la derniere délibération , par 
Meilleurs les Gens du Roi , ou en leur 
abfence ? par le plus ancien de MM. les 
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Avocats Intendans, ainfi qu’il a été tou¬ 
jours pratiqué. 11 fera rendu compte par 

Mrs. les Tréforier 5 Syndic ou Gommiflai- 
res , de l’exécution des affaires délibérées. 

On traitera enfuite celles qui font le Sujet 
de l’Affemblée, qui pourra être continuée, 
fi Monfieur le Préfident le trouve à propos. 

Il pourra même en convoquer extraordi¬ 
nairement , fuivant l’exigence des cas. 

Art.. I Y. 

Dans les Affemblées du Lundi de chaque 
quinzainè, leCture y fera également faite 
de la précédente délibération. Mrs. les Di¬ 
recteurs ou Intendans qui auront fini leur 
femaine, ÿ feront le rapport du nombre 
des malades qu’ils auront trouvé dans 
l’Hôtel-Dieu, en commençant leur femai- 
ne, & de ceux qu’ils y auront lailfé en la 
finiffant ; de la dépenfe qui aura été faite 

en pain, vin , viande de Boucherie , vo¬ 
laille , & menus fraix ; comm’aufîî du pro¬ 

duit du travail des incurables, de la vente 
des vieux habits, de l’argent que les morts 

auront Iaiffé ; & des abus qui fe feront 
gliffés pendant leur femaine , afin d’y être 

pourvu. On y traitera feulement des afFai- 
üj 



fes qui regardent l’Economie de la ïnaifon 
8c le Service des Pauvres, des diligences à 
faire contre les Débiteurs, 8c des moyens 
à prendre pour l’exécution des délibéra^ 
lions des Affemblées générales. 

Art. Y. 

Chacun de Mrs. les Directeurs ou Inten- 
dans, pourra propofer tout ce qu’il croira 
utile au bien de la maifon , 8c aux befoins 
des Pauvres malades, pour y être déli¬ 
béré ; il pourra même convoquer des com- 
miffions particulières, oùl’on décidera pro- 
vifoirement ce qui conviendra être fait, fui- 
Vant l’exigence des cas ; il fera tenu pour 
ces commiflions un Regiftre féparé, dans 
lequel on rapportera la proportion qui 
aura été faite 8c le délibéré, qui fera ligné 
par celui de Mrs. les Directeurs qui aura 
prélidé. 

CHAPITRE QUINZIEME. 

De M. le Trêforier. 

Art. I. 
E premier Samedi du mois de Mai, 
M. le Trêforier de l’Hôtel-Dieu fera 



convoquer l’Affemblée de la DireéHon, à 
laquelle préfidera, fuivant Eufage , un de 
Mrs. les Vicaires Généraux de Monfieur 

l’Archevêque, pour y faire la préfentation 
de dix-huit Sujets de la robe, qui fera de 
tour, parmi lefquels il en fera choifi fix , 
qui feront préfentés le lendemain, premier 
Dimanche de Mai, à l’Affembléé*générale, 
dans laquelle Mrs. les Gens du Roi pré- 
Tenteront auffi hx Sujets, 8e Mrs. les Ca- 
pitouls hx autres ; defquels dix-huit Su¬ 
jets, il en fera nommé un à la pluralité 
des fuffrages, pour exercer la charge de 
Tréforier. Celui qui fera nommé , fera 
averti fur le champ , de venir prêter fer¬ 
ment dans le Bureau de l’Hôtel-Dieu , ou 
chez M. le Préhdent de l’Alfemblée. En cas 
de refus , il y fera contraint fous les peines 
portées par l’Arrêt de la Cour du 3 Jan¬ 
vier iÿ88 , fauf, fi les excufes étoient 
trouvées judes par l’Aflemblée ; auquel 
cas, il fera procédé à une nouvelle nomi¬ 

nation. 
Art. II. 

Après la prédation du ferment, le Tré¬ 

forier nommé aura rang ; féance ; 8c voix 
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délibérative dans toutes les A Semblées, 

tant générales que particulières, après le 

Tréforier en place. Il s’inffruira des affaires 
delà maifon , jufqu’au 23 Juin, veille de 
la Fête de Saint Jean-Baptiffe, qu’il entrera 
en exercice. Le Tréforier qui. lortira de 

place, lui remettra à cet effet les clefs de 
la maifon^ en préfence de Mrs. les Inten- 
dans en femaine, des Officiers 8c des Do- 

meffiques de la maifon. 
Art. III. 

Le lendemain de la Saint Jean, il fera 
fait, en préfence de deux Commiffaires , 
nommés dans la même Affemblée que M. 

le Tréforier, un inventaire général de tous 
les meubles, linge 8c autres effets de l’Hô- 
tel-Dieu , duquel inventaire, il fera donné 
un double à la Supérieure'des Sœurs , qui 

fe chargera de tous les effets pour les repré- 
fenter., lojffqu’elle en fera requife ; 8c dans 

le cours de Tannée, il feraffait une vérifica¬ 
tion exaéte de tout le linge, par M le Tré¬ 
forier 8c Commiffaires , pour , le rapport 
fait en une Affemblée particulière, être dé¬ 
libéré d’acheter celui qui fera néceffaire ; 
l’achat fait, le linge fera coupé en préfence 



de Mrs. les Tréforier 8c Commiflaires, 8c 
regifiré dans le Livre des Inventaires. Il 

fera aufli fait, dans le cours de chaque 
année , deux vifites , 8c plus fouvent, s’il 

elt jugé à propos, dans l’Apothicairerie , 
par Mrs. les Tréforier 8c Semainiers, qui 
feront prier Mrs. les Médecins , l’Inten¬ 

dant de Pharmacie, 8c le Chirurgien de s’y 
trouver, pour faire une vérification géné¬ 
rale des drogues , 8c un état de celles qu’il 

faudra acheter, lequel état par eux figné 
8c remis à Mrs. les Commiflaires chargés 
de ce foin 3 l’achat en fera par eux fait. 

Art. IV. 

M. le Tréforier fera obligé de venir tous 
les jours à l’Hôtel-Dieu , fauf légitime 
excufe. Il fera Commiflaire-né de toutes 
les affaires de la rnaifon, 8c veillera comme 
Intendant toujours en femaine, au foin 8c 
au Service des Pauvres ; il fera la recette 

de tous les revenus de la maifon, des arré¬ 
rages des rentes, des dons 8c aumônes qui 
feront faites ; même du produit des troncs, 

dont l’ouverture ne pourra être faite qu’en 
préfence de Mrs. les Intendans en femaine, 
qui donneront leur Certificat de l’argent 
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qui y aura été trouvé , 8c dont M. le Tré- 

forierfe chargera par chapitre particulier, 
de même que du produit des quêtes que 
Mrs. les Capitouls font les quatre Fêtes 
annuelles ; & celles que Mrs. les Intendans 

font à la porte de FHôtel-Dieu ; des quêtes 
du Palais, 8c du produit du droit de Maî- 

trife, qu’il fera certifier par ceux qui lui 
en feront la remife» Il fera encore la recette 
des grains, Mrs. les Commilfaires préala¬ 

blement appelés, pour les agréer. 
Art, Y. 

Ce fera à M. le Tréforier à pourvoir à 
tous les befoins de la maifon ; il prendra en 
entrant en charge, un bon Boulanger 8c 
un bon Boucher, aux conditions les plus 
avantageufes ; il obligera le Boulanger à 
ne faire que du pain blanc, à le cuire dans 
le four de la maifon , lorfqu’il y en aura * 

afin qu’on fe ferve de l’étuve pour faire fé- 
cher le linge ; 8c le fera foumettre à la con- 
fifcation du pain en faveur des Pauvres, 
quand il ne fera pas du poids porté par les 

Reglemens de la Ville ; il paiera toutes les 
charges s foit tailles des biens, ObitS 5 Pen¬ 

sons £ gages des Domeftiques 8c appointe- 
mens 



mens des Officiers, dont il retirera quittan¬ 
ce; il paiera le Boucher, fuivantles reddes 
qui feront arrêtées par Mrs. les intendans 
en femaine, & généralement toutes les dé- 
penfes, tant ordinaires qu’extraordinaires, 
fuivant les Mandemens de deux de Mrs. les 

Intendans; mais, les achats du vin , bois à 
brûler, charbon, linge, meubles, uffen- 
ciles 8c drogues pour l’Apothicairerie , 
huiles , favons , cierges Se autres chofes 

néceffaires , feront faits par des Commiffai- 
res nommés à cet effet, qui agiront de con¬ 
cert avec M. le Tréforier. 

Art. VI. 
Les foins de M. le Tréforier ne feront 

pas bornés au feul temporel, il veillera à ce 
que les Pauvres malades ne manquent d’au¬ 
cun des fecours fpirituels ; que les fonda¬ 
tions foient acquittées , 8c il procurera des 
Prédicateurs pour les jours auxquels le St. 
Sacrement fera expofé. 

Art. VII. 
M. le Tréforier, fix mois après la fin de 

fon exercice , rendra le compte de fon 
adminiffration , devant trois Commiffaires 

nommés en Afîèmblée générale. Le compte 
K 
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fera drelfe en double, fuivant la forme or- 
dinaire, la dépenfe fera appuyée des pièces 

juftificatives , & les reprifes ne feront 
allouées, s’il n’a été fait des commandemens 
8c des failles fur les biens des débiteurs, fauf 

pour les Parties qui feront en litige , 8c qui 
feront certifiées par M. le Sindic. Toutes 
les formalités exactement remplies à cet 
égard, le compte fera communiqué à MM. 
les Gens du Roi, pour l’examiner, 8c en- 

fuite rapporté par Mrs. les Commilfaires, 
en Alfemblée générale, pour y être clôturé 
par tous Meilleurs les Chefs de la Direction 
8c Directeurs dudit Hôtel-Dieu, confor¬ 
mément à l’ufage de tout temps pratiqué. 
Le double dudit compte fera remis dans 
les archives avec les pièces juftificatives. 

Art. YIII. 

MM. les anciens Tréforiers auront droit 
d’aflifter à toutes les Alfemblées générales 

8c particulières , 8c y auront voix délibé¬ 

rative. 
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CHAPITRE SEIZIEME. 

De M. le Sindic. 

Art. I. 

MOnfeür le Sindic fera nommé en 
Alfemblée générale , 8c choifi par 

Mrs. les Directeurs, autant qu’il s’en trou¬ 

vera qui veuillent avoir la charité de fe 
charger de ce foin. Toutes les aCtions fe¬ 
ront exercées en fon nom , tant en deman¬ 
dant qu’en défendant ; il Itipulera dans 
tous les aCtes , livrera les baux-à-ferme des 
biens 8c des Métairies de rHôtel-Dieu , 
qui auront été délibérés en Alfemblée 
générale. Il obfervera à cet égard , les for¬ 
malités prefcrites par les Ordonnances , 
8c fera le tout conjointement avec Mrs. le* 
Tréforier 8c Commiffaires, s’il en elt pom¬ 

mé dans les Alîemblées. Il fera Commiflai- 

re-né de toutes les affaires des Pauvres. 

M 
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CHAPITR.E DIX-SEPTIEME. 

De MMo les Directeurs ou Intendans. 

Art. I. IL ne fera jamais pourvu à aucune place 
de Directeur qu’en Affemblée générale, 

fur la préfentation de trois Sujets , faite 
par M. le Tréforier, dans laquelle il mettra 

toujours les anciens Tréforiers, qui feront 

de la robe de celui qu’il faudra remplacer ; 
il pourra même , avec l’approbation de 
l’Alfemblée, fe porter en nomination , s’il 
eft de la même robe ; 8c des trois Sujets qui 
feront préfentés, 11 en fera choiû un à la 
pluralité des Suffrages. Celui qui fera nom¬ 
mé, fera tenu d’accepter la charge de Di- 
reéleur dans trois jours, 8c de prêter le 
ferment chez M. le Préfident de l’Affem- 
blée, fous les peines portées par l’Arrêt du 
3 Janvier 1^38, fauf légitime excufe. 

Art. IL 
Deux de Mrs. les Intendans ferviront par 

femaine , tour à tour , 8c feront tenus de 
Tenir une fois par jour à l’Hôtel-Dieu, fauf 
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légitime excufe , d’abfence ou de maladie, 
pour veiller à l’exécution des préfens Re- 
glemens, tant pour la réception des Pau¬ 
vres que pour leur fervice. Ils feront pefer 
en leur préfence le pain , goûteront les 
bouillons, feront dillribuer le pain , vin , 
viande 8c bouillon aux malades aux heures 
marquées. ; ils veilleront à ce que les re- 
medes leur foient donnés , en exécution 
des Ordonnances de Mrs. les Médecins ; 
qu’ils foient changés de linge dans le be- 
foin ; qu’ils foient inftruits &. fecourus par 
Mrs. les Prêtres ; que le fervice porté par 
les fondations foit exactement fait ; 8c par 
leur prudence , pourvoiront aux cas qui 
arriveront pendant leur femaine ; elle 
commencera le Lundi matin , 8c finira le 
Dimanche au foir, auquel jour ils feront, 

en la forme ordinaire, la redde des Pau¬ 
vres ; régleront 8c ligneront les comptes 
de la dépenfe faite pendant leur femaine 8c 
la.recette du travail des Incurables, de la 
vente des vieux habits , 8c de l’argent dé- 
laifie par les morts. Ils veilleront à ce que 
la quantité de viande foit fixée aux Sœurs 
tous les foirs relativement au nombre des 
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Pauvres malades Incurables 8c Officiers 
qui fe trouveront exiftans chaque jour, le 
tout conformément à l’art, ÿ du chap. 2 des 

préfens Reglemens, laquelle fixation faite 
jour par jour , fera couchée de même fur 
le livre des Reddes, qui fera arrêté 8c li¬ 

gné le Dimanche par lefdits Semainiers. 
Art. III. 

Un de Mrs. les Directeurs fera nommé 
en Affemblée générale pour faire la recette 

extraordinaire , foit des rembourfemens 
dés capitaux, des legs qui excéderont la 
fournie de ÿ 00 liv. des fucceffions extraor¬ 
dinaires & des emprunts qui feront faits ; 
lequel Tréforier employera les fommes par 
lui reçues, fuivant la déflination qui en 
fera faite par les délibérations des Affem- 
blées générales, 8c rendra fon compte cha¬ 

que année. 
Art. IV. 

Il fera auffi nommé en Affemblée géné¬ 
rale un de Mrs. les Directeurs, pour être 
Tréforier des fonds employés à l’entre¬ 
tien des enfans. Il aura foin de les faire 
nourrir au lait , de payer le falaire des 
Nourrices de la Campagne , fur les certifi- 
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cats, de Mrs, les Curés , par lefquels il 
confiera que l'enfant efl en vie 8c en fanté ; 
il leur fera donner de flx mois en fx mois 
les langes ordinaires, 8c recevra annuelle¬ 
ment de M. le Tréforier général les fouî¬ 

mes qui lui feront néceffaires à fur 8c rne- 
fure qu’il les aura befoin , ce qui fera juf- 

tifié par le journal de fa recette 8c de fa 
dépenfe, 8c cela, fur fes quittances 8c fans 
autre mandement, 8c^rendra fon compte 
chaque année en A jfemblée générale ; il ex¬ 
pédiera les cartels pour faire donner une 
pugnere 8c demie de millure par mois, à 
chacun des enfans expofés qui font nourris 
aux dépens de la maifon, depuis l’âge de 

deux ans jufqu’à fept, 8c non à d’autres , 
à peine d’en répondre en fon propre. 

Art. V. 
Il y aura toujours fix de Mrs. les Direc¬ 

teurs qui feront Commififaires des Incura¬ 
bles ; favoir , deux Eccléfiaftiques, deux 
Avocats 8c deux Négocians, lefquels , con¬ 
jointement avec Mrs les Tréforier, Sindic 
8c Jntendans en femaine , feront chargés 

de l’exécution du Reglement fait pour les 
Incurables, 
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Art. VI. 

Deux Commilfaires feront nommes pour* 

avoir foin de chaque métairie, ou ils feront 
tenus de fe tranfporter au moins une fois 
chaque année , ainfi qu’il a, été toujours 
pratiqué; 8cferont leur rapport à a pre¬ 
mière Aifemblée, des détériorations faites, 
des réparations 8c améliorations à faire, 
pour y être délibéré ainfi qu’il appar¬ 

tiendra. 

Art. VIL 
Il y aura quatre Commilfaires pour les 

menues réparations'de la maifon , 8c de 
celles que l’Hôtel-Dieu polfede dans la 
Ville, qui, après avoir fait leurs vérifica¬ 
tions , en feront leur rapport dans une 
Aifemblée particulière , où l’on détermi¬ 
nera ce qui conviendra être fait ; nais il 
ne fera fait aucune réparation conildéra- 
ble, ni augmentation de bàtilfe , qu’elle 
ne foit déterminée en Aifemblée générale. 

Art. V 111. 

Il y aura auffi deux Commilfaires pour 
la direction de Mrs. les Prêtres ; deux 

autres pour veiller à l’exécution de la fon¬ 
dation de AL delfudelle 8c au Vicariat de 

BiUjjuieres ; 



Si 
Bruguières ; deux pour expédier les Man- 
demens pour le fonds defliné à mettre en 

apprentilfage de pauvres garçons, 8c à 
marier de pauvres filles, à raifon de 30 
liv. à chacun , fuivant les fondations faites 
à cefujet; lefquels Mandemeris ne feront 
expédiés qu’à ceux 8c à celles qui auront 
été reconnus les plus pauvres, & qui fe¬ 

ront préfentés en Affemblée générale par 
Mrs. les Directeurs. On préférera les gar¬ 
çons 8c les filles de la Ville 8c du Gardia- 
ge à ceux des autres Lieux. MM. les Avo¬ 
cats du Confeil feront Commiffaires-nés 
pour expédier quatre Mandemens de 30 

livres chacun , dont deux feront en faveur 
des enfans de la Paroiffe de Bauzelle, un 
garçon 8c une fille qui leur feront préfen¬ 
tés par les Confuls dudit Lieu, 8c les au¬ 
tres , en faveur de deux pauvres garçons 
ou filles , conformément à la Délibération 
de F Affemblée générale du 6 Mai 17 3 1. M. 

le Tréforier affiliera'à leur contrat de ma¬ 
riage 8c d’apprentiffage, qui fera retenu 
par le Secrétaire de la maifon. 

A R T.. , IX. 

Deux de Mrs. les Directeurs feront 
L 



nommés Commiflaires pour avoir foin des 

archiver-, dans lefquelles feront tenus tous 

les papiers de la maifon, 8c des fucceffions 

qui arriveront. Nul aCte ne fera forti des 

archives, que le livre de fortie n’en foit 
chargé. Il y aura trois clefs, l’une fera 
gardée par M. le Tréforier , l’autre par 

Mrs, les Commilfaires, 8c la trodieme par 
M. le Sindic. 

Il fera fait annuellement, par Mrs, les 

Prêtres de la maifon , un Service pour les 
Bienfaiteurs 8c Directeurs décédés;auquel 
la Direction fera invitée par billet. Il en 
fera fait aufli un particulier * à la diligence 
de Mrs. les Intendans en femaine, pour 
Mrs. les Chefs de Direction Sc Directeurs, 
le jour le plus commode après leurs décès. 
On obfervera auffi, de faire faire un pareil 
Service, pour tous ceux de qui les Pauvres 

recevront quelque bienfait. 




